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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

La loi du 12 juillet 1977 a permis aux déportés résistants ou
politiques d'obtenir la liquidation de leur pension de vieillesse dès
l' âge de 55 ans.

Dans un souci d'équité, il nous paraît nécessaire de mettre fin
à une discrimination qui interdit à un ancien combattant mutilé de
guerre à 100 % d'obtenir l'abaissement de l'âge de la retraite
accordée à un déporté mutilé à 60 % .

Nous vous demandons en conséquence de rétablir l'égalité entre
tous ceux qui ont payé un lourd tribut au service de la Nation , en
adoptant la proposition de loi suivante :
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les titulaires d'une pension militaire d' invalidité ou de victime
de guerre d'un taux au moins égal à 60 % qui cessent toute activité
professionnelle, sont présumés atteints, s' ils sont âgés d'au moins
cinquante-cinq ans , d'une invalidité les rendant absolument incapa
bles d'exercer une profession quelconque .

La pension d'invalidité qui leur est accordée, sur leur demande,
en application de ces dispositions au titre du régime d'assurance
invalidité dont ils relèvent, peut être cumulée sans limitation de
montant avec la pension militaire d'invalidité .

Art. 2 .

Des décrets pris en Conseil d'État fixeront, en tant que de
besoin, pour chaque régime, les conditions d'application de la
présente loi .

Art. 3 .

Les dépenses résultant de l'application de la présente loi seront
compensées par une taxe frappant les marchés militaires dont le
taux sera fixé par décret en Conseil d'État.


